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FONCTIONNAIRES 
CONCERNES CONDITIONS A REMPLIR RATIO CLASSEMENT 

 
 - Les auxiliaires de 
puériculture de classe 
normale 
 
      

 
- Justifier d’au moins d’un an d’ancienneté dans 
le 4ème échelon du grade d’auxiliaire de 
puériculture de classe normale, 
 

- Compter au moins 5 ans de services effectifs 
dans un cadre d’emplois ou corps à caractère 
paramédical classé dans la catégorie B. 

 
Le taux de 

promotion est 
déterminé par 

l’assemblée 
délibérante 

après avis du 
Comité Social 

Territorial. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
- classement selon un tableau de correspondance : 

classe normale classe 
supérieure 

 

ancienneté 
 

11ème  
 

9ème  
 

Ancienneté acquise 
 

10ème  
 

8ème  
 

3/4 de l’ancienneté acquise 
 

9ème  
 

7ème  
 

1/2 de l’ancienneté acquise 
 

8ème  
 

6ème  
 

5/6 de l’ancienneté acquise 
 

7ème  
 

5ème  
 

2/3 de l’ancienneté acquise 
 

6ème  
 

4ème  
 

2/3 de l’ancienneté acquise 
 

5ème  
 

3ème  
 

4/5 de l’ancienneté acquise 
 

A partir d’un an 
dans le 4ème  

 

 

2ème  
 

Sans ancienneté 
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